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SOPHIE BORDERIE ENTRE AU BUREAU 
DE L’ASSEMBLEE DES DEPARTEMENTS DE FRANCE 

 
 

Mercredi 8 septembre se tenait l’assemblée générale extraordinaire de l’ADF sous la nouvelle 
présidence de François Sauvadet, ancien ministre et président du Département de la Côte-d’Or. 
A cette occasion, la présidente du Conseil départemental de Lot-et-Garonne Sophie Borderie a été 
élue membre du Bureau de l’ADF. Elle présidera la commission “Egalité” au niveau national. 
 
Ce même jour, le président de l’ADF a annoncé qu’il proposera prochainement aux membres du 
Bureau que le congrès national 2022 de l’Assemblée des Départements de France se tienne en 
Lot-et-Garonne. C’est la reconnaissance de la qualité de la candidature lot-et-garonnaise qui a 
fédéré de nombreux acteurs locaux autour de cette ambition commune pour un événement aux 
retombées très importantes. 
 
 
 
 
A PROPOS DE L’ADF :  
L'Assemblée des Départements de France (ADF) est une association pluraliste qui réunit les 
Présidents des 102 collectivités adhérentes, dont 95 Départements et 7 collectivités territoriales à 
compétences départementales. Son Bureau est une instance centrale qui a la responsabilité 
d’organiser les prises de positions communes et de conduire les travaux menés par l’ADF.  
Elle remplit une triple mission : 

- Représenter les Départements auprès des pouvoirs publics,  
- Constituer un centre de ressources permanent pour les Conseils départementaux,  
- Offrir aux élus départementaux les moyens de confronter leurs idées, d'échanger leurs 

expériences et d'arrêter des positions communes sur les grands dossiers nationaux.  
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